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Cette charte (révision de la charte initiale de 2000) a été adoptée à  l’unanimité lors 

de l’Assemblée Générale Ordinaire du 16 Janvier 2016. 
 

 

 



 

Afin de pérenniser 40 années de sélection rigoureuse, et de protéger leur 

terroir, les éleveurs du Berceau de l’Endurance Equestre Causses et Cévennes 

(Persikland), regroupés en syndicat depuis plus de 15 ans, ont établi puis révisé 

en 2016 une Charte d’Elevage. 

 

Cette charte s’articule autour des facteurs d’influence ESSENTIELS de la 

production de chevaux d’endurance du Berceau : 

 

- Un terroir spécifique 

- Un modèle d’élevage 

- Un réservoir génétique de valeur 
 

 

 

Deux définitions en préambule : 

 

 Éleveur de chevaux d’endurance du Berceau 
 

 Est reconnu éleveur de Persikland toute personne physique ou morale ayant une activité 

agricole (au minimum cotisant solidaire à la MSA), ayant fait la démarche de demander à faire 

partie de Persikland et s’engageant à en appliquer la charte d’élevage répondant aux critères 

suivants : 

 

 propriétaire  au minimum de 2 poulinières d'endurance (définition paragraphe suivant) en 

production chaque année. 

 ayant au moins 50 % de  poulinières présentant du sang arabe (Pur-sang arabe, Demi-sang 

arabe, Anglo-arabe). 

 

 Définition d'une poulinière  d’endurance 

 Une poulinière est reconnue « d’endurance » par les éleveurs de Persikland lorsqu’elle a été 

classée sur  une course de 120km ou plus, ou si l’un au moins de ses produits l’est,  ou si elle est 

saillie par des étalons répondant aux mêmes critères.   

 

 

1. Zone géographique   

 

 Berceau de l’endurance équestre 

 Sous les termes « berceau de l’endurance équestre », nous entendons la zone géographique 

qui correspond  à un rayon de 100km à vol d' oiseau autour de Meyrueis. 

 

 Siège social des structures : 

 Le siège de chaque élevage de PERSIKLAND  peut se trouver n’importe où à l’intérieur des 

4 départements : LOZERE, AVEYRON, HERAULT, GARD, dans le rayon des 100km autour de 

Meyrueis. 

 

 



2. Pâturage et conditions de détention des chevaux 
 

 Zone de pâturage et durée d’estive 

 Le pâturage des bêtes durant l’estive, qui représente un minimum de 120 jours par an, 

devra être effectué dans la zone du berceau. Au-delà des 120 jours, le pâturage pourra être effectué 

au bon vouloir de chacun, mais les qualités du sol et de la flore devront respecter autant que faire se 

peut celles présentes dans la zone du berceau de l’endurance (base calcaire, broussailles, landes 

claires et même assez fermées avec un boisement de pins sylvestres et/ou de chênes sessiles ou 

pubescents). 

 Durant l’estive (120j/an), les pâturages devront se situer à une  altitude minimum de 500  

mètres. Durant toute la durée du pâturage d’estive, l’éleveur doit tenir une conduite dite extensive, 

avec un faible chargement à l’hectare: pas plus de 1 cheval pour 2 hectares pour que les 

animaux se déplacent continuellement et que la constitution de troupeaux  permette la vie 

sociale. 

 

 Durant l’estive, la mise en place d’un unique point d’eau est souhaitable. 

 

 Conditions de mise en pâture 

 La mise en pâture devra être effectuée au plus tard durant l’été des 1 an de l’animal. Elle 

devra être totale jusqu’à 3 ans inclus (365 jours par an). 

 

Néanmoins, des dérogations sont possibles : 

- Poulains au sevrage 

- Conditions climatiques extrêmes. 

- Les jeunes chevaux pour les manipulations, pré-débourrage et le débourrage 

- Les  chevaux  blessés  ou  malades  peuvent  être  rentrés  au  box  durant  la  période  des 

soins 

 

Les chevaux au travail à partir de 4  ans, ne sont plus soumis à la mise en pâture totale. 

Les étalons pourront rester en box/paddock à l’année pour des raisons de sécurité et de soins. 

 

 

3. Alimentation 
 

 Modalités générales 

 

- Les chevaux de 0 à 4 ans sont mis au pâturage dans la zone du berceau de 

l’endurance équestre Causses Cévennes (à l’année ou au moins en estive). 

 

- La mise en place de pierres à sel et la distribution de CMV est autorisée et fortement 

conseillée. 

 

- La complémentation est autorisée (fourrages et concentrés)  et conseillée pendant les 

périodes critiques : sevrage, chevaux en croissance, hiver… 

 

 



- La provenance des compléments n’est pas réglementée, il est préconisé de privilégier les 

foins/luzernes  du Causse. 
 

- D’une façon générale, il est conseillé de favoriser le pâturage en termes 

d’alimentation bien que l’ajout de compléments soit effectué. 

 

4. Reproduction 

 Présence de sang « Persik » 

  

 Il est obligatoire, sur la structure, d’avoir au minimum 30 %  des produits (ou 5 produits 

au minimum) présentant du sang de Persik. 
 

 Conservation du sang 

 Les éleveurs doivent faire en sorte de conserver des souches femelles (au moins une 

pouliche) de chaque lignée maîtresse. Ceci dans le but de conserver une génétique performante au 

sein du berceau de l’endurance. 

 

 

 Techniques de reproduction 

 Au sein du syndicat, toutes les techniques de reproduction sont autorisées. Les éleveurs 

pourront utiliser la monte en main, l’insémination artificielle en frais, réfrigérée, congelée. 

 

 

 Saillies 

Les éleveurs utiliseront les étalons du Berceau et/ou d’autres qu’ils jugeront intéressants ou 

complémentaires pour leur jumenterie. 

 

 

5. Génétique 

 Au sein du syndicat, les éleveurs ont la liberté d’utiliser la génétique qu’ils désirent. 

Cependant, la production souhaitée doit correspondre aux attentes d’un cheval dit « d’endurance ». 

 

 Les éleveurs du Berceau adhérant à cette charte d’élevage s’engagent à garder à l’intérieur 

des élevages du Berceau, au moins une descendante des meilleures lignées femelles du Berceau 

labellisées 3 étoiles ou plus, IRE (performance) ou DRE (production), que nous appelons « Grandes 

Dames ». 

 

 6. Valeurs du syndicat 

 
Les éleveurs  du syndicat Persikland s'engagent à respecter la charte d’élevage ci-dessus dans 

une démarche collective et solidaire. 

 

 


